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COMMUNICATION DU VÉRIFICATEUR EXTÉRIEUR DES COMPTES

La Cour des comptes néerlandaise (Algemene Rekenkamer) a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après concernant une éventuelle prolongation de son mandat en qualité de
vérificateur extérieur des comptes de l'OMC pour les exercices 2000 et 2001.
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Eenheid Bestuursondersteuning
PO BOX 20015

2500 EA The Hague

Tél. 070-3424137 - Téléfax 070-3424411

Lid van de
Algemene Rekenkamer

Monsieur Mike Moore
Directeur général de l'Organisation mondiale du commerce
154, rue de Lausanne
CH-1211 Genève 21
SUISSE

2 avril 2000
N. Réf. 356 R

Objet:  vérification extérieure des comptes

Monsieur le Directeur général,

Par une lettre datée du 19 juillet 1996, M. Renato Ruggiero a informé M. Henk Koning que la
Cour des comptes néerlandaise (Algemene Rekenkamer) avait été désignée comme vérificateur
extérieur des comptes de l'OMC pour une période de trois ans à partir de l'exercice financier 1997.
Par une lettre datée du 10 août 1999 (notre référence 692R), Mme Saskia J. Stuiveling, actuellement
Présidente de l'Algemene Rekenkamer, a informé M. David Hartridge, alors Directeur responsable de
l'OMC, que je devais prendre la succession de M. Koning après son départ à la retraite.

La période initiale de trois ans approche de son terme.  Je crois comprendre que le mandat du
vérificateur extérieur des comptes peut être prolongé, par accord mutuel, pour une période de deux
ans.  Je suis heureux de vous faire savoir que, le cas échéant, je suis disponible pour assurer les
fonctions de vérificateur extérieur de l'OMC pour les exercices 2000 et 2001.

Pendant la première période de trois ans, conformément à la lettre datée du 4 mars 1997 de
M. O.B.D. van Nugteren (notre référence PN/9726), nous avons facturé à l'OMC uniquement les frais
de voyage et les indemnités journalières de subsistance.

Cependant, la réglementation en vigueur nous contraint à travailler sur la base du
recouvrement des coûts, conformément au tableau ci-joint.  Selon mes estimations, les émoluments
pour la vérification des comptes des exercices 2000 et 2001 s'élèveraient à 65 000 DFL environ, qui
s'ajouteraient aux coûts mentionnés au paragraphe précédent.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'informer en temps utile des intentions de
l'OMC en la matière.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression de ma haute considération.

Dr A.J.E. Havermans
Président par intérim

Pièce jointe
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Tarif horaire, sur la base d'une journée de travail de huit heures

Barème DFL

12 131

13 144

14 156

15 168

16 180

__________


